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LE RECTEUR DE LA REGION ACADEMIQUE PROVENCE- ALPES- COTE D’AZUR, 

     RECTEUR DE L’ACADEMIE D'AIX-MARSEILLE, CHANCELIER DES UNIVERSITES 

 

Vu le Code de l’éducation et notamment ses articles L. 421-1 et suivants, R. 222-16-6 et R. 222-17 ; 
Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée portant relative aux droits et libertés des communes, des départements 

et des régions ; 
Vu la loi n° 92-125 du 6 février 1992 modifiée relative à l’administration territoriale de la République ; 
Vu le décret n° 2015-510 du 7 mai 2015 modifié portant charte de la déconcentration ; 
Vu  le décret du Président de la République du 29 juillet 2020 nommant Monsieur Christophe MIRMAND, préfet 

de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud, préfet des Bouches-
du Rhône ; 

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des services 
de l'Etat dans les régions et départements ; 

Vu le décret n° 2019-1200 du 20 novembre 2019 relatif à l’organisation des services déconcentrés des ministres 
chargés de l’éducation nationale et de l’enseignement supérieur, de la recherche et de l’innovation ; 

Vu   le décret n° 2020-870 du 15 juillet 2020 relatif aux attributions du ministre de l’éducation nationale, de la 
jeunesse et des sports ; 

Vu   le décret n° 2020-922 du 29 juillet 2020 portant diverses dispositions relatives au service national universel, 
notamment ses articles 3, 4, et 5 ; 

Vu le décret n° 2020-1542 du 9 décembre 2020 relatif aux compétences des autorités académiques dans le 
domaine des politiques de la jeunesse, de l’éducation populaire, de la vie associative, de l’engagement 
civique et des sports et à l’organisation des services chargés de leur mise en œuvre ; 

Vu  le décret du Président de la République du 17 décembre 2015 nommant M. Bernard BEIGNIER en qualité 

de recteur de la région académique Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 

Vu le décret du 1er juillet 2020 nommant M. Vincent STANEK directeur académique des services de l'éducation 

nationale des Bouches-du-Rhône à compter du 24 août 2020 ; 

Vu l’arrêté préfectoral n° R93-2021-03-10-00003 en date du 17 mars 2021 publié au recueil des actes 

administratifs spécial n° R93-2021-047 le même jour portant délégation de signature à M. Bernard 

BEIGNIER, recteur de l'académie d'Aix-Marseille, recteur de la région académique Provence-Alpes-Côte 

d’Azur, chancelier des universités, responsable des budgets opérationnels de programme, responsable 

d’unité opérationnelle pour l’ordonnancement secondaire des recettes et des dépenses imputées sur le 

budget de l’Etat et l’autorisant à subdéléguer sa signature ; 

Vu  l’arrêté rectoral du 18 mars 2021 fixant la liste des subdélégataires de M. Bernard BEIGNIER, recteur de 

l'académie d'Aix-Marseille, recteur de la région académique Provence-Alpes-Côte d’Azur, chancelier des 

universités, en matière d’ordonnancement secondaire ; 

Vu  l’arrêté rectoral du 17 décembre 2020 portant organisation de la délégation régionale académique à la 

jeunesse, à l’engagement et aux sports (DRAJES) et des services départementaux de la jeunesse, de 

l’engagement et des sports de la région académique Provence-Alpes-Côte d’Azur (SDJES) ; 

Vu  l’arrêté du 2 avril 2021 portant délégation de signature du préfet des Bouches-du-Rhône au recteur de région 
académique ; 

Vu le protocole national conclu entre le ministère de l’intérieur et le ministre de l’éducation nationale, de la 
jeunesse et des sports en date du 15 décembre 2020 relatif aux compétences des autorités académiques 
dans le domaine des politiques de la jeunesse, de la vie associative, de l’engagement et des sports et à 
l’organisation de services chargés de leur mise en œuvre ; 

Vu le protocole départemental conclu entre le préfet du département des Bouches du Rhône et le recteur de la 
région académique en date du 23 mars 2021 relatif à l’articulation de leurs compétences pour la mise en 
œuvre, dans la région PACA, des missions de l’Etat dans les champs des sports, de la jeunesse, de 
l’éducation populaire, de l’engagement civique et de la vie associative ; 

 

 

 
A R R E T E 
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Article 1 – En cas d’absence ou d’empêchement de M. Bernard BEIGNIER, recteur de la région académique 
Provence-Alpes-Côte d’Azur, recteur de l'académie d'Aix-Marseille, chancelier des universités, délégation de 
signature est donnée à M. Vincent STANEK, directeur académique des services de l’éducation nationale des 
Bouches-du-Rhône à l’effet de signer tous les actes et décisions relevant des missions et domaines énumérés ci-
dessous. 

 

Dans le domaine des sports : 
- Décisions liées aux établissements où sont pratiquées des activités physiques et sportives : déclaration, 

fonctionnement, contrôle, dérogation, à l’exception des décisions de fermeture d’établissement ; 
- Décisions liées à la profession d’éducateur sportif : déclaration, exercice, contrôle, dérogation, mesures 

individuelles d’interdiction ou de suspension d’exercer des fonctions d’organisation ou d’encadrement 
d’activités physiques et sportives ; 

- Décisions liées à l’agrément des groupements sportifs. 
 
Dans le domaine de la jeunesse et de l’éducation populaire : 

- Décisions liées à l’organisation, à l’ouverture et au fonctionnement des accueils collectifs de mineurs à 
caractère éducatif hors du domicile familial, à l’exception des décisions de fermeture de locaux ; 

- Décisions liées à l’utilisation de locaux où ils déroulent les accueils collectifs de mineurs ; 
- Décisions liées à l’exercice de responsabilité des accueils de mineurs et notamment des mesures 

individuelles d’interdiction ou de suspension d’exercer des fonctions d’organisation ou d’encadrement ; 
- Décisions liées à l’agrément des associations de jeunesse et d’éducation populaire. 

 
Dans le domaine de l’engagement et de la vie associative : 

- Décisions liées à l’agrément d’engagement de service civique et de volontariat associatif des structures 
d’accueil établies au niveau local ou départemental selon la répartition déterminée par le préfet de 
région ; 

- Décisions liées à la gestion de la réserve civique ; 
- Décisions liées aux attributions de la médaille de la jeunesse, des sports et de l’engagement associatif ; 
- Fonds pour le développement de la vie associative (FDVA) : secrétariat du collège départemental 

consultatif, documents nécessaires à l’instruction et au traitement des dossiers de demande de 
subvention. 

 
Dans le cadre du conseil départemental de la jeunesse, des sports et de la vie associative (CDJSVA), les 
documents et les correspondances administratives liés à cette instance. 

 

Article 2.-  En cas d'absence ou d'empêchement de M. Vincent STANEK, la délégation de signature qui lui est 

confiée à l'article premier du présent arrêté sera exercée par M. Tristan LOUBIERES, M. Jacques FLODROPS, 

Mme Véronique BLUA, directeurs académiques adjoints des services départementaux de l’éducation nationale 

des Bouches-du-Rhône  
 

Article 3.-  En cas d'absence ou d'empêchement de M. Tristan LOUBIERES, M. Jacques FLODROPS, Mme 

Véronique BLUA, la délégation de signature qui leur est donnée sera exercée par M. Thomas TABUS, 

inspecteur de la jeunesse et des sports, chef du service départemental à la jeunesse, à l’engagement et aux 

sports des Bouches du Rhône.  
 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Thomas TABUS, subdélégation de signature est donnée à M. 

Jean-Christophe MEOZZI et M. Nicolas PERETTI, inspecteurs de la jeunesse et des sports. 

 

Article 4.-  Le secrétaire général de la région académique Provence-Alpes-Côte d’Azur est chargé de l'exécution 

du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Provence-Alpes-

Côte d'Azur. 

 

 

 

                                            Fait à Aix-en-Provence, le 7 avril 2021 

       

 

Signé 

                

 Bernard BEIGNIER 
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Direction de l'organisation des soins 

Département pharmacie et biologie 

Réf  : DOS-0321-6536-D  

 

DECISION 
portant autorisation de la pharmacie à usage intérieur  

de la Clinique BOUCHARD sise 77 rue du Docteur Escat à MARSEILLE (13006)  
 

 
Le Directeur Général de l’Agence régionale de santé de Provence-Alpes-Côte d’Azur 

 
Vu le code de la santé publique et notamment ses articles, L. 5126-1 et suivants, R. 5126-8 et suivants et 
R.5126-12 et suivants ; 
 
Vu le décret du 19 décembre 2018 portant nomination de Monsieur Philippe De Mester en qualité de Directeur 
Général de l'Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur, à compter du 15 janvier 2019 ;  
 
Vu le décret n° 2019-489 du 21 mai 2019 relatif aux pharmacies à usage intérieur ; 
 
Vu l’arrêté du 22 juin 2001 relatif aux bonnes pratiques de pharmacie hospitalière et ses annexes ; 
 
Vu la décision du 5 novembre 2007 relative aux bonnes pratiques de préparations ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral des Bouches-du-Rhône du 30 mars 1948, accordant la licence N° 378 pour la création 
d’une pharmacie à usage intérieur au sein de la Clinique BOUCHARD sise 77 rue du Docteur Escat à 
MARSEILLE (13006) ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral des Bouches-du-Rhône du 31 janvier 2003 portant modification de l’autorisation initiale de 
la pharmacie à usage intérieur (autorisant l’activité optionnelle de stérilisation des dispositifs médicaux) de la 
Clinique BOUCHARD sise 77 rue du Docteur Escat à MARSEILLE (13006) ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral des Bouches-du-Rhône du 23 février 2009 portant modification de l’autorisation de la 
pharmacie à usage intérieur  de la Clinique BOUCHARD à MARSEILLE (13006) ; 
 
Vu la décision du 1

er
 août 2011 du Directeur Général de l'Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte 

d'Azur portant autorisation de modifier les locaux de la pharmacie à usage intérieur de la Clinique BOUCHARD à 
MARSEILLE (13006) dans le cadre du développement de l’activité de dialyse/néphrologie ; 
 
Vu la décision du 5 novembre 2014 du Directeur Général de l'Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte 
d'Azur portant autorisation de modifier les locaux de la pharmacie à usage intérieur de la Clinique BOUCHARD à 
MARSEILLE (13006) dans le cadre d’une réaffectation des locaux laissés vacants par la SAS Euromed Cardio ; 
 
Vu la demande du 7 décembre 2020, présentée par la Clinique BOUCHARD sise 77 rue du Docteur Escat à 
MARSEILLE (13006), représentée par son Directeur, tendant à obtenir l’autorisation de la pharmacie à usage 
intérieur de la Clinique BOUCHARD située à la même adresse ; 
 
Vu l’avis du Conseil central de la section H de l’Ordre national des pharmaciens en date du 5 février 2021 ; 
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Vu l’avis technique favorable émis le 11 mars 2021 par le pharmacien inspecteur de santé publique ; 
 
Considérant que les locaux, les aménagements, les équipements et le personnel de la pharmacie à usage 
intérieur sont adaptés à l’activité de l’établissement, permettent un fonctionnement conforme aux règles des 
bonnes pratiques de pharmacie hospitalière et remplissent les conditions définies par le code de santé 
publique ; 
 
Considérant que les locaux de préparation des dispositifs médicaux stériles ont fait l’objet d’une inspection le 
19 juin 2019 permettant de vérifier leur conformité aux conditions prévues par l’article L. 6111-2 du code de la 
santé publique ; 
 

DECIDE 
 

Article 1 :  
 
L’arrêté préfectoral des Bouches-du-Rhône du 30 mars 1948, accordant la licence N° 378 pour la création d’une 
pharmacie à usage intérieur au sein de la Clinique BOUCHARD sise 77 rue du Docteur Escat à MARSEILLE 
(13006) est abrogé. 
 
Article 2 :  
 
L’arrêté préfectoral des Bouches-du-Rhône du 31 janvier 2003 portant modification de l’autorisation initiale de la 
pharmacie à usage intérieur (autorisant l’activité optionnelle de stérilisation des dispositifs médicaux) de la 
Clinique BOUCHARD sise 77 rue du Docteur Escat à MARSEILLE (13006) est abrogé. 
 
Article 3 :  
 
L’arrêté préfectoral des Bouches-du-Rhône du 31 janvier 2003 portant modification de l’autorisation initiale de la 
pharmacie à usage intérieur  de la Clinique BOUCHARD à MARSEILLE (13006) est abrogé. 
 
Article 4 :  
 
La décision du 1

er
 août 2011 du Directeur Général de l'Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur 

portant autorisation de modifier les locaux de la pharmacie à usage intérieur de la Clinique BOUCHARD à 
MARSEILLE (13006) dans le cadre du développement de l’activité de dialyse/néphrologie est abrogée. 
 
Article 5 :  
 
La décision du 5 novembre 2014 du Directeur Général de l'Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte 
d'Azur portant autorisation de modifier les locaux de la pharmacie à usage intérieur de la Clinique BOUCHARD à 
MARSEILLE (13006) dans le cadre d’une réaffectation des locaux laissés vacants par la SAS Euromed 
Cardio est abrogée. 
 
Article 6 :  
 
La demande du 7 décembre 2020, présentée par la Clinique BOUCHARD sise 77 rue du Docteur Escat à 
MARSEILLE (13006), représentée par son Directeur, tendant à obtenir l’autorisation de la pharmacie à usage 
intérieur de la Clinique BOUCHARD située à la même adresse est accordée. 
 
Article 7 :  
 
Les locaux de la pharmacie à usage intérieur de la Clinique BOUCHARD sise 77 rue du Docteur Escat à 
MARSEILLE (13006) sont implantés sur ce site : 
- pour la pharmacie à usage intérieur, au niveau du rez-de-chaussée bas de l’établissement ; 
- pour les locaux dédiés à la stérilisation des dispositifs médicaux situés au niveau (-1) de l’établissement au 
niveau du bloc opératoire.  
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Article 8 :  
 
La pharmacie à usage intérieur de la Clinique BOUCHARD assure la desserte et le fonctionnement des activités 
pharmaceutiques du site implanté 77 rue du Docteur Escat à MARSEILLE (13006). 
 
Article 9 :  
 
Le temps effectué par le pharmacien assurant la gérance de la pharmacie à usage intérieur est de 10 demi-
journées par semaine, soit un équivalent temps plein. 
 
Article 10 :  
 
La pharmacie à usage intérieur dispose de locaux, de moyens en personnels, de moyens en équipements et 
d’un système d’information lui permettant d’assurer les missions conformément à l’article L. 5126-1 du code de 
la santé publique : 
1° d'assurer la gestion, l'approvisionnement, la vérification des dispositifs de sécurité, la préparation, le contrôle, 
la détention, l'évaluation et la dispensation des médicaments, produits ou objets mentionnés à l'article L. 4211-1, 
des dispositifs médicaux stériles et des médicaments expérimentaux ou auxiliaires définis à l'article L.5121-1-
1, et d'en assurer la qualité ;  
2° de mener toute action de pharmacie clinique, à savoir de contribuer à la sécurisation, à la pertinence et à 
l'efficience du recours aux produits de santé mentionnés au 1° et de concourir à la qualité des soins, en 
collaboration avec les autres membres de l'équipe de soins mentionnée à l'article L. 1110-12, 
et en y associant le patient ;  
3° d'entreprendre toute action d'information aux patients et aux professionnels de santé sur les produits de santé 
mentionnés au 1°, ainsi que toute action de promotion et d'évaluation de leur bon usage, et de concourir à la 
pharmacovigilance, à la matériovigilance, et à la politique du médicament et des dispositifs médicaux stériles 
mentionnée à l'article L. 6111-2. 
 
Article 11 :  
 
La pharmacie à usage intérieur de la Clinique BOUCHARD est autorisée à exercer les activités prévues à 
l’article R.5126-9 du code de la santé publique : 
- alinéa 10 : la préparation des dispositifs médicaux stériles dans les conditions prévues par l'article L. 6111-2. 
 
Article 12 :  
 
Conformément à l’article L. 5126-4 du code de la santé publique, les activités comportant des risques 
particuliers mentionnées à l’article R. 5126-33 du code de la santé publique sont accordées pour une durée de 
sept ans à compter de la date de signature de la présente décision. 
 
Il vous appartiendra de déposer un dossier de renouvellement des activités au plus tard 6 mois avant la date 
d’échéance de votre autorisation : 
- la préparation des dispositifs médicaux stériles dans les conditions prévues par l'article L. 6111-2.  
 
Article 13 :  
 
Conformément à l’article R. 5126-32 du code de la santé publique, toute modification des éléments figurant dans 
cette décision devra faire l’objet d’une nouvelle décision délivrée dans les mêmes conditions. 
 
Article 14 :  
 
En cas de suppression de la pharmacie à usage intérieur, une autorisation devra être délivrée par le Directeur 
Général de l'Agence régionale de santé après avis du conseil compétent de l'ordre national des pharmaciens en 
vertu des dispositions de l’article L. 5126-4 du code de la santé publique. 
 
Article 15 :  
 
Conformément à l’article R. 5126-31 du code de la santé publique, l’autorisation susmentionnée prendra effet au 
plus tard à l’issue d’un délai d’un an à compter de la notification de la présente décision, sous peine de caducité.  
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Article 16 :  
 
La présente décision est susceptible de faire l’objet dans un délai de deux mois, à compter de la notification de 
la présente décision :  
 
D’un recours gracieux auprès du Directeur Général de l’Agence régionale de santé : 
 

132 boulevard de Paris  
CS 50039  

13331 MARSEILLE CEDEX 03 
 

Ou d’un recours hiérarchique auprès du Ministre en charge de la santé :  
 

Direction générale de l’organisation des soins  
14 avenue Duquesne  
75350 PARIS 07SP 

 
Ou d’un recours contentieux devant le tribunal administratif : 
  

22 rue Breteuil  
13006 MARSEILLE. 

 
Article 17 :  
 
Le Directeur de l’organisation de soins de l’Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d’Azur est chargé 
de l’exécution de la présente décision, qui sera notifiée au demandeur et publiée au recueil des actes 
administratifs de la préfecture de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur.   
     
       
Fait à Marseille, le 9 avril 2021 

 
 

   Signé 
 
 

         Philippe De Mester 
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DEPT ACTIVITE/MODALITE/EML FORME/ REFERENCES EML Raison Sociale EJ titulaire Raison sociale ET d'implantation
DATE NOTIFICATION 

RENOUVELLEMENT

RENOUVELLEMENT 

A COMPTER DU 

83 MEDECINE HOSPITALISATION COMPLETE 

Centre hospitalier intercommunal de Toulon La Seyne sur Mer

54 avenue Henri Sainte-Claire Deville

CS 31412

83056 TOULON CEDEX 

FINESS EJ : 83 010 061 6

Hôpital Sainte-Musse

 54 avenue Henri Sainte-Claire Deville

83000 TOULON

FINESS ET : 83 000 034 5 
13/04/2021 03/02/2022

83 MEDECINE
HOSPITALISATION A TEMPS 

PARTIEL DE JOUR

Centre hospitalier intercommunal de Toulon La Seyne sur Mer

54 avenue Henri Sainte-Claire Deville

CS 31412

83056 TOULON CEDEX 

FINESS EJ : 83 010 061 6

Hôpital Sainte-Musse

 54 avenue Henri Sainte-Claire Deville

83000 TOULON

FINESS ET : 83 000 034 5 
13/04/2021 03/02/2022

83 MEDECINE HOSPITALISATION COMPLETE 

Centre hospitalier intercommunal de Toulon La Seyne sur Mer

54 avenue Henri Sainte-Claire Deville

CS 31412

83056 TOULON CEDEX 

FINESS EJ : 83 010 061 6

Hôpital George Sand

Avenue Jules Renard

83500 LA SEYNE SUR MER

FINESS ET : 83 010 060 8 
13/04/2021 03/02/2022

83 MEDECINE
HOSPITALISATION A TEMPS 

PARTIEL DE JOUR

Centre hospitalier intercommunal de Toulon La Seyne sur Mer

54 avenue Henri Sainte-Claire Deville

CS 31412

83056 TOULON CEDEX 

FINESS EJ : 83 010 061 6

Hôpital George Sand

Avenue Jules Renard

83500 LA SEYNE SUR MER

FINESS ET : 83 010 060 8 
13/04/2021 03/02/2022

83 PSYCHIATRIE GENERALE HOSPITALISATION A TEMPS PLEIN

SAS Clinique Saint-Martin

862 chemin de Faveyrolles

83190 OLLIOULES 

FINESS EJ : 83 000 020 4

SAS Clinique Saint-Martin

862 chemin de Faveyrolles

83190 OLLIOULES 

FINESS ET : 83 010 044 2

13/04/2021 14/03/2023
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Marseille, le  

Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur-Siège - 132, boulevard de Paris - CS 50039 - 13331 Marseille Cedex 03 

Tél 04.13.55.80.10  

https://www.paca.ars.sante.fr/           Page 1/1 

 

 

Direction de l'organisation des soins  

Service stratégie médicale de l'offre de soins 

 

Affaire suivie par : Van de Vondèle 

Tél. : 04.13.55.80.87 

Mail : caroline.vandevondele@ars.sante.fr 

Réf  : DOS-0321-8075-D  

PJ :   

 Le directeur général 

à 

Monsieur le directeur général 

Polyclinique des Alpes du Sud 

3-5 rue Antonin Coronat 

05 000 Gap 

 

 
 

Objet : Renouvellement de l’activité de chirurgie esthétique de la polyclinique des Alpes du Sud  
 
FINESS EJ : 050006931 
FINESS ET : 050000090 
 

 

Par dépôt d’un dossier d’évaluation, vous avez sollicité le renouvellement de l’autorisation d’activité de chirurgie 
esthétique sur le site de la polyclinique des Alpes du Sud au 3-5 rue Antonin Coronat à 05 000 Gap. 

 
Cette activité a fait l’objet d’un renouvellement le 11 juin 2016.  
 
Le renouvellement de cette autorisation prendra effet à compter du  11 juin 2021 pour une durée de cinq ans 
(article R. 6322-11 du code de la santé publique). 
 
Je vous rappelle que conformément à l’article R. 6322-3, il vous appartiendra de déposer un dossier de 
renouvellement de 8 à 12 mois avant la date d’échéance de votre autorisation et de respecter l’ensemble des 
conditions techniques prévues par le code de la santé publique (articles L. 6322-1 à L. 6322-3, et R. 6322-1 à 29 
du code de la santé publique). 
 
J’attire en particulier votre attention sur la nécessité d’appliquer la procédure d’information des patients et sur 
l’interdiction de pratiquer toute forme de publicité directe ou indirecte. 
  
 
 
 
 
  
 
 
Copie : CPAM 05 

07/04/2021
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Direction régionale de l'Alimentation, de

l'Agriculture et de la Forêt  PACA

R93-2021-04-14-00003

Arrêté portant autorisation d'exploiter de la

SCEA CUQUEMELLE 83790 CUERS
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Direction régionale de l’alimentation, 
de l’agriculture et de la forêt

Arrêté portant autorisation d'exploiter de la SCEA CUQUEMELLE
83790 CUERS

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt,
VU le décret d'application n°2015-713 du 22 juin 2015,
VU le code rural et de la pêche maritime partie législative et réglementaire,
VU l'arrêté du 13 juillet 2015 fixant la surface minimale d’assujettissement nationale,
VU l'arrêté du 20 juillet 2015 fixant les modalités de calcul des équivalences par type de production, région
naturelle ou territoire pour l'établissement du schéma directeur régional des exploitations agricoles,
VU l'arrêté du 18 septembre 2015 fixant les coefficients d'équivalence pour les productions hors sol,
VU l'arrêté préfectoral régional du 30 juin 2016 portant schéma directeur régional des exploitations agricoles de
la région Provence-Alpes-Côte d'Azur,
VU l'arrêté préfectoral du 24 août 2020 portant délégation de signature du Préfet de la Région Provence-Alpes-
Côte d'Azur au Directeur Régional de l'Alimentation, de l'Agriculture et de la Forêt, Recteur pour l'enseignement
agricole,
VU l’arrêté 22 mars 2021 portant délégation de signature aux agents de la direction régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt de Provence-Alpes-Côte d’Azur,
VU la demande enregistrée sous le numéro 83 2020 409 présentée par la SCEA CUQUEMELLE domiciliée 947
chemin de la Navarre 83390 CUERS,

CONSIDÉRANT qu'aucune demande concurrente n'a été enregistrée pendant la durée de la publicité légale,

SUR proposition du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt ;

ARRÊTE

Article premier : SCEA CUQUEMELLE domiciliée 947 chemin de la Navarre 83390 CUERS, est autorisée à
exploiter les parcelles dont les références cadastrales et les noms des propriétaires sont détaillés ci-dessous:

La commune de CUERS, la superficie est de 02ha 02a 30ca.

132 Boulevard de Paris - CS 70059  – 13331 Marseille Cedex 03 -
Téléphone : 04.13.59.36.00 

   http://draaf.paca.agriculture.gouv.fr/
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La commune de PIERREFEU-DU-VAR, la superficie est de 23ha 13a 93ca.

La commune de PUGET-VILLE, la superficie est de 00ha 68a 18ca.

Article  2 :  Le  secrétaire  général  pour  les  affaires  régionales,  le  directeur  régional  de  l’alimentation,  de
l’agriculture  et  de la  forêt  de Provence Alpes  Côte d'Azur,  le  préfet  du département  du Var et  le  directeur
départemental des territoires et de la mer du VAR et les mairies de CUERS, PIERREFEU-DU-VAR et PUGET-
VILLE sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des
actes administratifs de la préfecture de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur et affiché en mairie de la commune
intéressée.

Marseille, le 14 avril 2021

Pour le Directeur Régional de l’Alimentation, 
de l’Agriculture et de la Forêt,

et par délégation,
Le Chef du Service Régional de l’Economie 

et du Développement Durable des Territoires

Signé 

Claude BALMELLE

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer soit un
recours gracieux devant le préfet ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agriculture, soit un recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Toulon qui peut être également saisi par l’application Télérecours
citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

132 Boulevard de Paris - CS 70059  – 13331 Marseille Cedex 03 -
Téléphone : 04.13.59.36.00 

   http://draaf.paca.agriculture.gouv.fr/
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Direction régionale de l'Alimentation, de

l'Agriculture et de la Forêt  PACA

R93-2021-01-05-00011

Décision tacite d'autorisation d'exploiter de

l'EARL MAS DE SIGNORET 13123 ARLES
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Direction régionale de l'Alimentation, de

l'Agriculture et de la Forêt  PACA

R93-2021-02-11-00010

Décision tacite d'autorisation d'exploiter de M.

Didier CARROI 83190 OLLIOULES
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Stéphanie Maillard
Service Agriculture et Forêt
Bureau du Développement Rural
Téléphone  04 94 46 82 99 
Courriel : stephanie.maillard  @  v  ar.gouv.fr  

Toulon, le 11 février 2021

Monsieur CARROI Didier

906 Route de Faveyrolles

83190 OLLIOULES

Objet : Accusé de réception de dossier complet – Demande d'autorisation d'exploiter.

Lettre recommandée avec accusé de réception n°: 1A 169 873 1119 0

Monsieur, 

J’accuse réception le 14 décembre 2020 de votre dossier complet de demande d’autorisation d’exploiter, sur
la commune du BEAUSSET, superficie de 00ha 58a 00ca.

Le numéro d’enregistrement de votre dossier est le suivant: 83 2020 444..

Je vous précise que votre dossier présente les pièces nécessaires pour un début d’instruction. 

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant l'accord de
l'administration, y compris en cas d'accord tacite dont la procédure est évoquée ci-dessous.

En l’absence de réponse de l’administration le 14 avril 2021, votre demande sera tacitement acceptée, celle-
ci sera publiée au Recueil des Actes Administratifs (RAA) de la Préfecture de Région PACA, consultable à
l’adresse suivante :

https://www.prefectures-regions.gouv.fr/provence-alpes-cote-dazur/Documents-publications/RAA-2021-le-
Recueil-des-Actes-Administratifs-2021

Ce délai est susceptible d'être prolongé de deux mois supplémentaires conformément à l'article R. 331-6 du
code rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date du 14 avril 2021. 
Durant ce délai, des informations complémentaires peuvent vous être demandées. 

Adresse postale : Préfecture du Var - DDTM  -  Boulevard du 112ème Régiment d’Infanterie CS 31209 - 83070 TOULON Cd 
        Accueil du public  DDTM : 244 avenue de l'Infanterie de Marine à Toulon  Téléphone 04 94 46 83 83 - Fax 04 94 46 32 50 -

Courriel ddtm@var.gouv.fr   www.var.gouv.fr

Direction départementale
des territoires et de la mer du Var
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À l’issue de ce  délai,  et  sans  notification d’une décision explicite  de l'administration,  une attestation de
décision implicite d’acceptation peut vous être délivrée sur votre demande.

Je vous prie d’agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

L’autorisation tacite pourra être contestée dans un délai de deux mois à compter de sa publication au RAA :
-soit  par un recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au Ministre en charge de
l’agriculture.  Dans ce cas,  vous disposez d’un nouveau délai  de 2 mois  pour  introduire  un recours contentieux à
compter de la naissance de la décision expresse ou tacite.
-soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Toulon. La saisie du tribunal peut se faire par l’application
Télérecours citoyens accessible à partir de www.telerecours.fr

Adresse postale : Préfecture du Var - DDTM  -  Boulevard du 112ème Régiment d’Infanterie CS 31209 - 83070 TOULON Cd 
        Accueil du public  DDTM : 244 avenue de l'Infanterie de Marine à Toulon  Téléphone 04 94 46 83 83 - Fax 04 94 46 32 50 -
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Direction régionale de l'Alimentation, de

l'Agriculture et de la Forêt  PACA

R93-2020-12-04-00019

Décision tacite d'autorisation d'exploiter de M.

Gilles-Louis CAHEN-SALVADOR 83390

ST-TROPEZ
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Stéphanie Maillard
Service Agriculture et Forêt
Bureau du Développement Rural
Téléphone  04 94 46 82 99 
Courriel : stephanie.maillard  @  v  ar.gouv.fr  

Toulon, le 04 décembre 2020

Monsieur CAHEN-SALVADOR Gilles-Louis
55 Route  des carles
83990 SAINT-TROPEZ

Objet : Accusé de réception de dossier complet – Demande d'autorisation d'exploiter.

Lettre recommandée avec accusé de réception n°: 1A 168 258 7278 4

Monsieur,

J’accuse réception le 29 septembre 2020 de votre dossier de demande d’autorisation d’exploiter. Votre dos-
sier est réputé complet le 04 décembre 2020, sur la commune de SAINT-TROPEZ pour une superficie de 
01ha 05a 00ca.

Le numéro d’enregistrement de votre dossier est le suivant: 83 2020 315.

Je vous précise que votre dossier présente les pièces nécessaires pour un début d’instruction. 

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant l'accord de l'ad -
ministration, y compris en cas d'accord tacite dont la procédure est évoquée ci-dessous.

En l’absence de réponse de l’administration le 04 avril 2021, votre demande sera tacitement acceptée, celle-
ci sera publiée au Recueil des Actes Administratifs (RAA) de la Préfecture de Région PACA, consultable à
l’adresse suivante :

http://www.prefectures-regions.gouv.fr/provence-alpes-cote-dazur/Documents-publications/RAA-2020-le-Re-
cueil-des-Actes-Administratifs-2020

Adresse postale : Préfecture du Var - DDTM  -  Boulevard du 112ème Régiment d’Infanterie CS 31209 - 83070 TOULON Cd 
        Accueil du public  DDTM : 244 avenue de l'Infanterie de Marine à Toulon  Téléphone 04 94 46 83 83 - Fax 04 94 46 32 50 -

Courriel ddtm@var.gouv.fr   www.var.gouv.fr

Direction départementale
des territoires et de la mer du Var
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Ce délai est susceptible d'être prolongé de deux mois supplémentaires conformément à l'article R. 331-6 du
code rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date du 04 avril 2021. 
Durant ce délai, des informations complémentaires peuvent vous être demandées. 

À l’issue de ce délai, et sans notification d’une décision explicite de l'administration, une attestation de déci -
sion implicite d’acceptation peut vous être délivrée sur votre demande.

Je vous prie d’agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

L’autorisation tacite pourra être contestée dans un délai de deux mois à compter de sa publication au RAA :
-soit par un recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au Ministre en charge de l’agri-
culture. Dans ce cas, vous disposez d’un nouveau délai de 2 mois pour introduire un recours contentieux à compter de
la naissance de la décision expresse ou tacite.
-soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Toulon. La saisie du tribunal peut se faire par l’application
Télérecours citoyens accessible à partir de www.telerecours.fr

Adresse postale : Préfecture du Var - DDTM  -  Boulevard du 112ème Régiment d’Infanterie CS 31209 - 83070 TOULON Cd 
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Direction régionale de l'Alimentation, de

l'Agriculture et de la Forêt  PACA

R93-2021-02-09-00010

Décision tacite d'autorisation d'exploiter de

Mme Arlette COSTARD 83330 LE CASTELLET 
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Stéphanie Maillard
Service Agriculture et Forêt
Bureau du Développement Rural
Téléphone  04 94 46 82 99 
Courriel : stephanie.maillard  @  v  ar.gouv.fr  

Toulon, le 09 février 2021

Madame COSTARD Arlette

Chez Madame Richard

44 Résidence de Rodaven

29150 CHATEAULIN

Objet : Accusé de réception de dossier complet – Demande d'autorisation d'exploiter.

Lettre recommandée avec accusé de réception n°: 1A 169 873 1120 6

Madame, 

J’accuse réception le 10 décembre 2020 de votre dossier complet de demande d’autorisation d’exploiter, sur
la commune du CASTELLET, superficie de 02ha 11a 80ca.

Le numéro d’enregistrement de votre dossier est le suivant: 83 2020 443..

Je vous précise que votre dossier présente les pièces nécessaires pour un début d’instruction. 

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant l'accord de
l'administration, y compris en cas d'accord tacite dont la procédure est évoquée ci-dessous.

En l’absence de réponse de l’administration le 10 avril 2021, votre demande sera tacitement acceptée, celle-
ci sera publiée au Recueil des Actes Administratifs (RAA) de la Préfecture de Région PACA, consultable à
l’adresse suivante :

https://www.prefectures-regions.gouv.fr/provence-alpes-cote-dazur/Documents-publications/RAA-2021-le-
Recueil-des-Actes-Administratifs-2021

Ce délai est susceptible d'être prolongé de deux mois supplémentaires conformément à l'article R. 331-6 du
code rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date du 10 avril 2021. 
Durant ce délai, des informations complémentaires peuvent vous être demandées. 

Adresse postale : Préfecture du Var - DDTM  -  Boulevard du 112ème Régiment d’Infanterie CS 31209 - 83070 TOULON Cd 
        Accueil du public  DDTM : 244 avenue de l'Infanterie de Marine à Toulon  Téléphone 04 94 46 83 83 - Fax 04 94 46 32 50 -

Courriel ddtm@var.gouv.fr   www.var.gouv.fr

Direction départementale
des territoires et de la mer du Var
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À l’issue de ce  délai,  et  sans  notification d’une décision explicite  de l'administration,  une attestation de
décision implicite d’acceptation peut vous être délivrée sur votre demande.

Au regard de la localisation de votre demande d'autorisation d'exploiter, votre projet peut également
nécessiter une autorisation de défrichement préalable au titre du code forestier. 
Vous pouvez vous le faire confirmer par la Mission défrichement de la DDTM à l’aide du formulaire "
Mon projet  est-il  soumis à une autorisation de défrichement préalable ? " disponible sur la page
internet :

http://www.var.gouv.fr/mon-projet-est-il-concerne-par-une-demande-d-a8427.html

Je vous prie d’agréer, Madame, l'expression de mes salutations distinguées.

L’autorisation tacite pourra être contestée dans un délai de deux mois à compter de sa publication au RAA :
-soit  par un recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au Ministre en charge de
l’agriculture.  Dans ce cas,  vous disposez d’un nouveau délai  de 2 mois  pour  introduire  un recours contentieux à
compter de la naissance de la décision expresse ou tacite.
-soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Toulon. La saisie du tribunal peut se faire par l’application
Télérecours citoyens accessible à partir de www.telerecours.fr
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Courriel ddtm@var.gouv.fr   www.var.gouv.fr

Direction régionale de l'Alimentation, de l'Agriculture et de la Forêt  PACA - R93-2021-02-09-00010 - Décision tacite d'autorisation

d'exploiter de Mme Arlette COSTARD 83330 LE CASTELLET 32



Direction régionale de l'Alimentation, de

l'Agriculture et de la Forêt  PACA

R93-2020-12-15-00005

Décision tacite d'autorisation d'exploiter de

Mme Sarah THOMAS-SMITH 83740 LA CADIERE

D'AZUR

Direction régionale de l'Alimentation, de l'Agriculture et de la Forêt  PACA - R93-2020-12-15-00005 - Décision tacite d'autorisation

d'exploiter de Mme Sarah THOMAS-SMITH 83740 LA CADIERE D'AZUR 33



Stéphanie Maillard
Service Agriculture et Forêt
Bureau du Développement Rural
Téléphone  04 94 46 82 99 
Courriel : stephanie.maillard  @  v  ar.gouv.fr  

Toulon, le 15 décembre 2020

Madame Sarah THOMAS-SMITH
23 avenue de Lambesc
13 840 ROGNES

Objet : Accusé de réception de dossier complet – Demande d'autorisation d'exploiter.

Lettre recommandée avec accusé de réception n°: 1A 168 258 7288 3

Madame,

J’accuse réception le 19 octobre 2020 de votre dossier de demande d’autorisation d’exploiter. Votre dossier 
est réputé complet le 14 décembre 2020, sur la commune de LA CADIERE D'AZUR pour une superficie de 
01ha 00a 70ca.

Le numéro d’enregistrement de votre dossier est le suivant: 83 2020 364.

Je vous précise que votre dossier présente les pièces nécessaires pour un début d’instruction. 

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant l'accord de l'ad -
ministration, y compris en cas d'accord tacite dont la procédure est évoquée ci-dessous.

En l’absence de réponse de l’administration le 14 avril 2021, votre demande sera tacitement acceptée, celle-
ci sera publiée au Recueil des Actes Administratifs (RAA) de la Préfecture de Région PACA, consultable à
l’adresse suivante :

http://www.prefectures-regions.gouv.fr/provence-alpes-cote-dazur/Documents-publications/RAA-2020-le-Re-
cueil-des-Actes-Administratifs-2020
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Ce délai est susceptible d'être prolongé de deux mois supplémentaires conformément à l'article R. 331-6 du
code rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date du 14 avril 2021. 
Durant ce délai, des informations complémentaires peuvent vous être demandées. 

À l’issue de ce délai, et sans notification d’une décision explicite de l'administration, une attestation de déci -
sion implicite d’acceptation peut vous être délivrée sur votre demande.

Au regard de la localisation de votre demande d'autorisation d'exploiter, votre projet peut également
nécessiter une autorisation de défrichement préalable au titre du code forestier. Vous pouvez vous le
faire confirmer par la Mission défrichement de la DDTM à l’aide du formulaire " Mon projet est-il sou-
mis à une autorisation de défrichement préalable ? " disponible sur la page internet : 
http://www.var.gouv.fr/mon-projet-est-il-concerne-par-une-demande-d-a8427.html 

Je vous prie d’agréer, Madame, l'expression de mes salutations distinguées.

L’autorisation tacite pourra être contestée dans un délai de deux mois à compter de sa publication au RAA :
-soit par un recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au Ministre en charge de l’agri -
culture. Dans ce cas, vous disposez d’un nouveau délai de 2 mois pour introduire un recours contentieux à compter de
la naissance de la décision expresse ou tacite.
-soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Toulon. La saisie du tribunal peut se faire par l’application
Télérecours citoyens accessible à partir de www.telerecours.fr
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Direction Régionale de l'Economie, de l'Emploi,

du Travail et des Solidarités -

Provence-Alpes-Côte d�Azur 

R93-2021-04-13-00003

Publication Cvt° délégation gestion DREETS

PACA-CGF 13 04 2021 signée 1
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Secrétariat Général pour les Affaires Régionales

PACA
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